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DESCRIPTION DE LA FORMATION 
Le/La technicien/ne en tourisme et communication se spécialise dans le service 
et le conseil client. Il/Elle acquiert une excellente maîtrise des outils numériques 
et des techniques de communication, qui constituent des éléments essentiels 
de sa formation. Il/Elle se sert des applications digitales et du marketing pour 
promouvoir une destination touristique qu’elle soit locale, régionale, nationale 
ou internationale et sait communiquer en différentes langues. Une solide culture  
générale, ainsi que des connaissances administratives, juridiques et comptables  
complètent le profil. Il s’agit d’une profession 
qui exige du savoir-vivre et dans laquelle le 
travail d’équipe est primordial.

Le/La technicien/ne en tourisme et commu-
nication représente le/la collaborateur/trice 
d’excellence des opérateurs privés (com-
pagnies aériennes, agences de voyages, 
tour-opérateurs) nationaux et internationaux 
ou publics (État, régions, communes ou autres  
organismes) au Luxembourg ou à l’étranger.

DURÉE DES ÉTUDES 
 

4 années

ORGANISATION 
 

École : 28 semaines par année scolaire

STAGES EN ENTREPRISE  
 
10 semaines par année scolaire
Un stage dans un pays anglophone doit obligatoirement 
avoir lieu en troisième ou quatrième année de formation

CONNAISSANCES LINGUISTIQUES REQUISES  
 
Français, Allemand et Anglais

CONDITIONS D’ADMISSION 
 
5e G réussie au niveau globalement avancé
ou
pour deux des trois langues (allemand, français ou anglais)  
avoir atteint au cours avancé le niveau suffisant, ou avoir 
atteint au cours de base le niveau fort

5e 


